
 

 

 

 

 

 

      
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A - DATES A RETENIR 
 

1 – Dates des vacances : 
 a) Rentrée :  mardi 03 janvier 2012 à 08H00. 

 b) Vacances d’hiver :  du vendredi 10 février 2012 après la classe au lundi 27 février 2012 à 08h00. 

 d) Vacances de printemps  :  du jeudi 05 avril 2012 après la classe au lundi 23 avril 2012 à 08h00. 
  

Attention : Pour les élèves de 1
ère

 et Terminale, les cours prévus les samedis 17 décembre 2011, 11 février 2012 et 

07 avril 2012 sont avancés respectivement aux mercredis (après-midi) 14 décembre 2011, 08 février 2012 et 04 

avril 2012. 
 

2 – Rencontres individuelles parents-professeurs : 
 

Ces rencontres ont lieu à partir de 17H00. 
 

le  vendredi 06 janvier 2012 le lundi 09 janvier 2012 le mardi 10 janvier 2012 le jeudi 12 janvier 2012 

4°T1, 4°T2, 4°T3, 4D1 et 4D2 4°E1, 4°E2, 4°E3, 4°E4, 4°E5 et 4°E6 3°T1, 3°T2, 3°T3, 3D1 et 3DE 3°E1, 3°E2,  3°E3 , 3°E4 et 3°E5 

 

3 – Réunions d’information sur l’orientation : 
 

 Ces réunions ont lieu en salle Marc Glaude à 20H00. 
 

le jeudi 26 janvier 2012 le jeudi 09 février 2012 le jeudi 02 février 2012 

pour les classes de 3
ème

 pour les classes de Seconde pour les classes de Première et Terminale 

 

4 – Association des Parents d'Elèves (APEL)  - Organisation du Forum des Métiers : 
Parents, nous avons besoin de vous. Afin de faire découvrir aux jeunes de notre établissement un maximum de métiers, 

nous vous invitons à venir parler du vôtre le samedi 28 janvier 2012 de 09H00 à 12H30. 
Si vous souhaitez nous aider, contactez le secrétariat de l'APEL mail : info@apel-spc.org     tél. : 06 68 58 01 02 

 

5 – Journée "Portes Ouvertes" :  

       Le samedi 12 mai 2012 de 09H30 à 16H30 sans interruption. 
 

 

6 – Manifestation à caractère humanitaire :  
       Bol de riz le 16 mars 2012 (à midi) au profit de l'association Handi'chiens d'une part et de la coopération missionnaire 

pour l'Océanie d'autre part. 
 

7 – Activités artistiques : 

 Adaptation de la comédie musicale "Mamma Mia – de Dancing Queen à Waterloo" : 

- Samedi 28 janvier 2012 à 20H30 au Galaxie d'Amnéville. 

La soirée est organisée au profit des Restos du Cœur. Les billets sont en vente à Saint-Pierre Chanel (18 € pour  les 

adultes et 12 € pour les enfants de moins de 12 ans). 
 

- Samedi 17 mars 2012 à 20H30 au gymnase de Cattenom. 

La comédie musicale est donnée dans le cadre du festival "Chant et Musique en pays mosellans". 
 

 Spectacle de danse le vendredi 25 mai 2012 à 20H00 au théâtre de Sérémange-Erzange. 
 

8 – Conférence : 
 

Lundi 12 mars 2012 à 20H00 à Saint-Pierre Chanel, le Père Denis LEDOGAR donnera une conférence sur le thème de  

"la fin de vie". Entrée libre. 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

Collège & Lycée Privés 

SAINT-PIERRE-CHANEL 

33 Rue du Chardon 

BP 40549 

57109 THIONVILLE CEDEX 
************* 

www.saint-pierre-chanel.com 

******** 
Le Directeur 

 

 

Thionville, le 06 décembre 2011 
BK/MJV 
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INFORMATIONS SECOND TRIMESTRE 

http://www.saint-pierre-chanel.com/


 

 

B - QUELQUES INFORMATIONS 
 

1 – Rappel :   
      Toutes les notes (interrogations, devoirs, contrôles…) sont inscrites par les professeurs sur le site : www.viescolaire.net.   

Les codes d'accès (nom d'utilisateur et mot de passe) sont ceux qui ont été remis à votre enfant. 
 

2 – Bourses : 
Les demandes de bourses nationales du second degré se font à partir de janvier. Elles concernent uniquement les élèves des 

classes de 3
e
, de 2

nde
 et de 1

ère
. Les parents qui désirent faire une demande peuvent s’adresser au service comptabilité  

(Mme Carla MULLER : Tél. : 03.82.88.11.34) pour de plus amples informations. 
 

3 – Inscriptions :  
      Les inscriptions des nouveaux élèves uniquement,  de la 6

ème
 à la terminale, se font dès à présent. 

 Prendre contact avec le Secrétariat de Direction (Mme NOEL : Tél. : 03.82.88.26.51). 

 

4 – Cours de soutien – Aide individualisée – Accueil au CDI : 

 Plusieurs fois par semaine, des professeurs d'Anglais, d'Allemand, d'Espagnol, de Mathématiques, de Physique-Chimie 

et de Français assurent des permanences. Les élèves du Collège ou du Lycée qui ont besoin d'une aide ponctuelle ou 

plus régulière peuvent s'adresser à eux. 

 Par ailleurs, certains professeurs assurent régulièrement des cours de soutien. Les élèves concernés sont informés. 

 Le CDI est ouvert tous les soirs de 16H45 à 17H45. L'accès est libre pour y travailler et faire d'éventuelles recherches. 
  

5 – Séjours linguistiques : 
D’une façon générale, les parents pourront s’adresser aux professeurs de langue de leur enfant pour tout renseignement.  

 

6 – Absences :  
En cas d'absence, les parents sont tenus d'avertir immédiatement l'établissement. A son retour l'élève doit se présenter au 

bureau de la Vie Scolaire avec son carnet de liaison dûment complété s'il est au collège ou  un mot de ses parents s'il est 

au lycée. Par ailleurs, les vacances sont suffisamment longues pour ne pas les prolonger ! 
 

7 – Elèves demi-pensionnaires du lycée : 
Lorsque les cours du samedi matin sont avancés au mercredi, tout élève demi-pensionnaire (ne serait-ce qu'une seule fois 

dans la semaine) prendra, en raison des horaires (les cours débutant à 13H15) son repas de midi au self lycée. Sur 

demande écrite, des aménagements sont néanmoins possibles. 
 

8 – Aux parents des élèves de Terminale : 
Le jeudi 17 novembre 2011, le lycée a organisé un déplacement au salon ORIACTION à Metz. A cette occasion, les 

élèves ont pu rencontrer un grand nombre de personnes pouvant les informer de manière précise sur toute une panoplie de 

filières post-bac. 

Certains élèves ont cependant besoin d'informations complémentaires et vont prochainement, avec votre accord, 

participer à des Portes Ouvertes (universités, écoles, IUT…). Cette recherche d'ultimes informations personnelles ne se 

prête pas à un déplacement collectif. 

Si vous décidez de la participation de votre enfant à l'une ou l'autre de ces manifestations, nous vous demandons de nous 

en informer dès que possible. Par ailleurs, il va de soi que le rattrapage des cours manqués incombe à votre enfant. 
 

9 – Correspondance : 

 

 Avec l'Equipe Educative : je vous rappelle l'importance du carnet de liaison, c'est un outil indispensable de 

communication entre la famille et l'établissement. Par ailleurs, l'élève doit toujours être en possession de son carnet de 

liaison pour pouvoir le présenter sur demande d'un adulte de l'établissement. 

    En cas d'urgence, vous pouvez contacter par mail le service Vie Scolaire viescolaire@saint-pierre-chanel.com 

 Avec l'Economat : vous pouvez contacter ce service par courrier, par téléphone ou encore par mail  

economat@saint-pierre-chanel.com . 

Gérard HENRYON 
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